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FINS PALAIS ÉLOYSIENS 
 
 

PRÉSENTATION DE LA CONFRÉRIE  
 
 
 
La confrérie des Fins Palais Eloysiens est née le 16 mai 1970 à l’occasion de l’ouverture de la 
septième foire aux vins de France à St ELOY les MINES. 
Elle était parrainée par la confrérie des compagnons du Bousset d’Auvergne. 
 
Elle est administrée par un conseil de l’ordre de douze à quinze membres dont les hauts 
dignitaires sont : 
• Le Grand Maître de l’ordre 
• Les Grands Chambellans 
• Le Chancelier 
• L’Argentier. 

 
La confrérie s’est donnée pour mission générale d’assurer sur le plan culturel et pratique, la 
défense et le prestige de l’Auvergne par : 
• la mise en valeur des vins d’Auvergne et la gastronomie régionale 
• le rétablissement des coutumes et traditions du folklore vigneron, ainsi que les traditions 

des fêtes des vins de France et des saveurs de ses différents terroirs….. 
• d’une manière générale, de mettre en honneur tout ce qui peut servir le renom de 

l’Auvergne et de ses produits et plus particulièrement la Combraille avec ses traditions et 
sa gastronomie. 

 
 
Depuis sa création elle participe à l’animation de la journée d’ouverture de la Foire aux vins 
de France de Saint Eloy les Mines. Cette manifestation modeste au début s’est embellie au fil 
des ans avec la participation de nombreuses confréries amies. Ainsi cette journée d’ouverture 
est devenue :  
 

«  la journée des confréries ». 
 
 
C’est d’ailleurs ce même jour que la confrérie tient son unique chapitre annuel au cours 
duquel sont intronisés trois à quatre membres titulaires et quelques membres d’honneur 
choisis par le conseil de l’ordre parmi les personnes ayant rendu des services à la confrérie. 
 



 Les manifestations propres à la confrérie sont : 
 
• son assemblée générale en février ; 
• la foire aux Vins de France à Saint Eloy les Mines le week end de la Pentecôte ; 
• son voyage annuel en septembre dans une région viticole où réside un vigneron exposant      

à notre foire, depuis 1972 nous avons parcouru tout le vignoble français ; 
• une conférence œnologique avec dégustation, soit à l’automne, soit au printemps ; 
• enfin pour clôturer l’année un buffet gastronomique dansant avec tous nos amis 

 
Notre confrérie répond également aux invitations des confréries amies et certains compagnons 
sont intronisés dans ces différents ordres 
 
Nous avons participé à la fondation de l’association des confréries d’Auvergne qui est 
devenue aujourd’hui l’union des confréries d’Auvergne « L’UCA »  
 

 
En conclusion je rappellerai notre serment : 

 
Amitié, fidélité, bonne humeur. 

 
 
 ainsi que notre devise : 

 
Bon vin tu choisiras, 

Fins Palais tu resteras. 
 


